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Bulletin : Monsieur le conseiller natio-
nal, pourquoi cette motion ?
Philippe Nantermod : On a pu consta-
ter que le marché des systèmes de 
mesure s’avérait très intéressant pour 
les distributeurs qui amortissaient plu-
sieurs fois les appareils loués en l’es-
pace de quelques années, au détriment 
des consommateurs et des investisse-
ments dans les installations électriques. 

Par ailleurs, si l’on veut soutenir la 
création de communautés d’auto-
consommateurs, par exemple au sein 
des PPE ou dans un parc de PME, il faut 
plus d’innovations dans les compteurs. 
À ce sujet, j’ai pu voir des projets de 
smart meters vraiment très intéres-
sants pour le consommateur. 

Ainsi, la situation a changé avec la 
RCP. Les choses évoluent très vite dans 
ce domaine et depuis le 1er janvier 2018, 
il n’y a pas que des PME qui se sont lan-
cées sur ce marché, mais aussi les dis-
tributeurs eux-mêmes. Je ne vois pas 
pourquoi ils devraient être seuls à pou-
voir agir sur ce marché. 

Libéralisation des compteurs, des 
avantages réels ou question de prin-
cipe pour un Libéral ?
Le fait pour le consommateur de pou-
voir réduire ses coûts est un vrai avan-
tage. Or, être contraint de louer un pro-
duit qui sera amorti plusieurs fois est un 
inconvénient pour l’utilisateur final. Je 
représente les citoyens à Berne, pas les 
distributeurs en mains des collectivités 
publiques. 

Par ailleurs, je suis convaincu 
qu’avec la Stratégie énergétique 2050 
et la production d’électricité décentra-
lisée, sans parler de la consommation 
électrique qui va aller croissante 
notamment avec la mobilité électrique 

ou la multiplication des pompes à cha-
leur, il sera utile d’avoir des outils de 
gestion de sa consommation qui seront 
plus performants grâce à la concur-
rence.

L’exemple allemand a montré l’am-
pleur de l’intervention étatique 
nécessaire. Le « jeu en vaut-il la chan-
delle ? »
J’avais fait une proposition qui tenait en 
un article de loi et permettait la libéra-
lisation du marché. J’ai constaté en poli-
tique que l’on trouve toujours de bonnes 
raisons de ne pas agir quand on le sou-
haite, surtout lorsqu’il faut protéger 
une situation existante.

Et la sécurité juridique, ne serait-elle 
pas mise à mal ?
Je ne vois pas en quoi la sécurité juri-
dique pourrait être atteinte. Tout chan-
gement de loi implique des change-
ments de fonctionnement, avec des 
délais de mise en œuvre. Cela dit, il me 
semble que la sécurité juridique est 
davantage mise en péril par les mono-
poles de toutes sortes.

Ne craignez-vous pas pour la sécurité 
des données ?
La diversification des fournisseurs ne 
peut que garantir une meilleure sécu-
rité des données. Le danger est au 
contraire la concentration de toutes les 
données dans une seule main. Par ail-
leurs, et il est important de le rappeler, 
les compteurs utilisés devront être 
naturellement homologués, comme 
c’est le cas de beaucoup de pièces utili-
sées dans l’industrie électrique, mono-
polistique ou non.
 INTERVIEW : VALÉRIE BOURDIN

Système de mesure | Proposée par le Conseil fédéral dans le cadre de la révision de 
la LEne et de la LApEl, la question de la libéralisation du système de mesure ne 
date pas d’hier. En 2017, le conseiller national Philippe Nantermod avait déposé 
une motion allant dans ce sens. Il explique ses motivations dans le Bulletin.

Pour la liberté de choix, la 
concurrence et l’innovation

En quelques mots
Avocat indépendant valaisan, Philippe 
Nantermod est conseiller national PLR 
en fonction depuis 2015.

 J philippe.nantermod@parl.ch
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